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Le moulin à marée de Trégastel 
 

 
 

1. Fonctionnement du moulin à marée 

Extérieur : un bâtiment central avec deux roues, une à 

gauche, une à droite, construit sur une digue qui déter-

mine 1 bassin d’eau : la retenue. Le tout fonctionne 

grâce au mouvement de la mer, et donc par le phéno-

mène naturel des marées. Mais ce n’est pas la force de 

la mer (flux et reflux), comme beaucoup le pensent, qui 

actionne les roues ! 

Les roues ne tournent que dans un seul sens !  

Remplissage de la retenue : lors de la marée montante « 

au flot », l’eau pénètre dans la retenue par une canalisa-

tion percée au bas de la digue. Cette canalisation est 

équipée, du côté de la retenue, d’un clapet appelé aussi 

« porte à deux vantaux » qui s'ouvre « automatiquement 

» sous la poussée des eaux. Dès le début de la marée 

descendante « au jusant », toujours sous la poussée de 

l’eau (cette fois-ci inversée), ce clapet se referme « au-

tomatiquement ». L’eau est prisonnière dans la retenue.  

Vidange de la retenue - roues :  

Le moulin ne fonctionne que si le coefficient de marée 

est égal ou supérieur à 70 (en vive eau) (le maximum 

théorique de 120 n’est jamais atteint). Donc le moulin 

ne fonctionne qu’une semaine sur deux ! 6h00 de jour et 

6h00 de nuit. 

Les vannes sont ouvertes à partir du moment où la mer 

s'est suffisamment retirée et que la roue est à sec ("dé-

noyée"), sinon, l'inertie de l'eau serait telle qu'elle ne 

pourrait tourner. Ce moment correspond à la mi-marée 

descendante (le niveau de l’eau est toujours le même 

quel que soit le coefficient de marée). Il y a donc 3 

heures de descente de la mer (jusqu'au plus bas de l'eau) 

et 3 heures de remontée pour revenir à mi-marée, soit 6 

heures de travail possible. 

Au sujet de la « mi-marée » il existe un repère visuel : 

le quai de Ploumanac’h dont la première pierre haute est 

à fleur du niveau de l’eau ! 

Sur la digue, toujours du côté de la retenue, des vannes 

(Portes en chêne à l’époque) bouchent d’autres canalisa-

tions appelées « coursiers ». Une fois ces vannes ou-

vertes (actionnées manuellement par le meunier), l’eau 

de la retenue est dirigée vers la vidange, c’est à dire vers 

les roues à aube, qui entraînent un mécanisme 

d’engrenages de renvoi.  
 

Intérieur : Les meules 

Dans le moulin, on peut voir 2 groupes de meules ac-

tionnées par 2 roues à aube distinctes. D’un diamètre 

plus petit que la roue, le rouet actionne la lanterne. Dans 

son centre se dresse le grand fer dont la tête, enserrée 

dans le hérisson (ou anille, sorte de croix percée instal-

lée entre les 

2 meules) 

entraîne la 

meule cou-

rante. Les 2 

meules sont 

en grès, re-

couvertes 

d’une couche 

de plâtre. Le 

diamètre 

extérieur d'une meule est 150 cm, diamètre du trou 30 

cm, épaisseur 25 cm, poids d'une meule 800 kg à une 

tonne. Les deux meules sont entourées par des saches 

ou serches, couronnes de bois parfaites, et munies de 

couvre-meules ou archure, couvercle de bois reposant 

sur les saches.  

Ces meules sont constituées de 2 parties : une meule 

dormante (ou gisante) en dessous, une meule cou-

rante (ou tournante) au dessus. Le grain versé dans la 

trémie entre ainsi au cœur de la meule par l'œillard, 

trou percé dans la meule courante. Si la meule est bien 

équilibrée, elle restera parfaitement horizontale. Les 

deux meules ne se touchent jamais. Le grain est écrasé 

entre les 2 meules. 

Ainsi est fabriquée 

la farine, qui 

s’écoule dans le 

boisseau. Du côté 

droit, 1 meule pour 

la fabrication de la 

farine animale. Du 

côté gauche, 2 

meules pour la 

fabrication de la 

farine panifiable. 

Celle-ci est montée 

à l’étage dans la 

bluterie. C’est là 

que la farine blanche est séparée du son (les éléments de 

la bluterie n’existent plus). 
 

Roger le Doaré. 

La suite sur notre site http://acr56.net/ 



SORTIES 2014  
 

 

18                                            Les Amis des Chemins de Ronde - Février 2015 

Le Sillon de Talbert avec les ACR 35 
 

Le Sillon de Talbert est situé sur la côte nord de 

Bretagne à l'extrémité de la presqu'île de Lézardrieux 

près de Pleubian. Le sillon est une curiosité géologique, 

devenu Réserve Naturelle Régionale de Bretagne en 

2007 et reconnu en Europe pour sa biodiversité 

géologique.  

 

Le 15 juin 2014, à notre arrivée sur le Sillon, la mer est 

haute et nous découvrons une chaussée naturelle de 

sable et de galets s'étirant dans la Manche sur 3,2 km de 

long, en forme de flèche recourbée à son extrémité, le 

phare des Héaux (1840) les îlots rocheux d'Olonne et de 

l'archipel de Bréhat plus à l'est, que le sillon protège des 

fortes houles. Une vue superbe. 

Nous rejoignons la soixantaine d'Amis d'Ille-et-Vilaine à 

la racine du sillon, près de la Maison du Conser-vatoire, 

écouter les explications d'Odile Guérin, notre guide 

géologue. Le temps est magnifique mais un vent fort et 

froid incite à garder sa veste. La marée basse va bientôt 

débuter, nous disposons de quelques heures pour 

découvrir le sillon dans toute son étendue. 

La courbe du sillon délimite un côté concave à l'ouest, 

en pente douce, qui prend tous les coups et reçoit la 

plupart des galets, c'est la Grande Grève, et un côté 

convexe à l'est, la Petite Grève où « se déverse » en 

partie la crête du sillon. Le sentier balisé sur la partie 

dunaire, longe à l'est l'anse de Mer Melen envasée, 

abritée du vent, une zone où les oiseaux hivernants se 

nourrissent. Un peu plus loin, un vestige de sillon 

devient l'île Blanche à marée haute,. La flore : peu 

d'espèces mais adaptées, oyats, fleurs, chardon bleu, 

chou marin dans les galets. La marche devient plus 

difficile sur les galets, l'estran se découvre, il y a 

beaucoup d'algues aux couleurs variées.  

De l'estuaire du Jaudy à l'estuaire du Trieux, existe un 

immense platier rocheux, parsemé de récifs, rochers.. 

Toutes ces roches sont l'histoire de cette région. Lors des 

dernières glaciations puis avec la remontée des eaux, les 

vallées côtières de la Manche sont devenues des couloirs 

à courants. Les galets sont transportés par les fortes 

houles du nord-ouest depuis l'estuaire du Jaudy où les 

violentes marées concassent les roches sur le platier 

granitique, en galets qui seront entraînés par les vagues, 

parfois avec les algues qui s'y fixent. La nature et la 

couleur des galets permettent d'identifier leur lieu 

d'origine. Le sillon se maintient tant qu'il est alimenté en 

galets et sédiments divers, certains plus riches en sable 

forment une dune coiffant le sommet du cordon où les 

galets peuvent voler avec le vent. C'est au centre et à 

l'extrémité que le sillon reçoit le plus de galets. On voit 

sur la grève les traces des mouvements des cailloux 

entraînés vers le haut à marée montante puis 

redescendant avec la vague, mouvement répété qui 

provoque une migration latérale des galets. Un autre 

mouvement monte une partie des galets vers le sommet 

du sillon selon l'énergie de la vague. Comme toutes les 

flèches, le sillon évolue en fonction de son alimentation 

en sédiments, des variations de niveau de la mer et des 

tempêtes. Il était autrefois rattaché aux îles de l'archipel 

d'Olonne. A la fin du XVIIIe siècle, une brèche s'est 

ouverte et l'a coupé en deux parties distinctes. Au nord, 

les galets se sont étalés pour former un vaste estran. La 

partie sud est devenue une flèche à pointe libre 

recourbée à son extrémité sous l'effet des vagues : le 

sillon de Talbert que l'on connaît aujourd'hui. 
  

 

« Les importants prélèvements de galets et de sable 

effectués pour la construction des fortifications 

littorales, la reconstruction après guerre, l'ont fragilisé, 

le passage des tracteurs sur le sillon lors du ramassage 

des algues... Des aménagements sont effectués pour le 

stabiliser. Une digue rocheuse de 1,4 km de long, 

implantée au niveau du front du cordon. C'est un échec. 

D'autres essais et colmatages échouent. Le cordon a 

continué à se déplacer et s'est abaissé. En 2004, le 

Conservatoire du Littoral choisit de rendre au site sa 

souplesse naturelle. Près de 80% des enrochements sont 

concassés sur place pour le réalimenter. » Et çà marche! 

Nous évitons une zone réservée aux oiseaux nicheurs : 

sterne marine, sterne naine, gravelots à collier... Et voici 

la pointe de la flèche, la mer s'est retirée très loin, la vue 

est magique, la couleur rose domine! Le phare des 

Héaux, les îlots d'Olonne sont proches, belle vue 

panoramique vers Bréhat et l'entrée du Trieux.  

Pique-nique au pied d'un rocher, à l'abri du vent.  
 

Sources : Conservatoire du Littoral                  Michèle Girard
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         Attention 
 L'adhésion aux A.C.R  

n'est pas obligatoire  

pour les petites sorties,  

mais seuls les adhérents 

 sont couverts par  

l'assurance des ACR.  

 

       N'oubliez pas…  
De bonnes chaussures, un petit sac à 

dos, de l’eau, votre téléphone por-

table, un appareil photo, un chapeau 

et des lunettes de soleil... ou un vête-

ment de pluie, selon la météo!  

 

Les sorties proposées par les Amis des Chemins de Ronde sont toutes organisées par les bénévoles de l'association. Se 

déroulant sur des sentiers côtiers, sans difficultés particulières, elles sont accessibles à tous : chacun marche à son rythme 

et peut réduire, si besoin est, sa distance de parcours. 

Elles sont l'occasion de découvrir l'attrait touristique de nos côtes et les activités de notre association, et aussi d'exprimer 

notre volonté de voir préserver les sentiers côtiers et respecter la loi littoral. 
 

Des circonstances indépendantes de notre volonté peuvent nous amener à modifier le lieu ou l'itinéraire des sorties. Ne 

nous en veuillez pas ! Les modifications éventuelles sont annoncées par voie de presse et par courriel.  
 

 

PETITES SORTIES 
 

2 à 3 heures de marche (7 à 9 km) le dimanche après midi.                                      

Gratuites et ouvertes à tous sans inscription. Amenez vos amis !   

Le rendez-vous est fixé sur un parking. Pensez au covoiturage pour le rejoindre. Les 

départs ont lieu à 13 heures 30. 

DATE COMMUNE RENDEZ-VOUS 

18/01 
Locmariaquer (56), pointe de Kerpenhir du menhir Men 

Letionnec au dolmen des pierres plates.  

 en arrivant sur la pointe,  parking à gauche peu 
après les dernières habitations.  

15/02 Baden (56), Port blanc  Port blanc parking « 40 places »  

15/03 Sarzeau (56) Gravadad  Parking des Trinitaires, centre de Sarzeau.  

12/04 Sainte-Hélène, Berringue (56)  à définir 

17/05 Plomelin (29), rives de l’Odet  Mairie de Plomelin 

 

 

GRANDES SORTIES 
Sorties d'une journée entière. 10 à 14 km répartis entre matin et après-midi.  Un parcours allégé est aussi prévu. L'ache-

minement du point de départ se fait en car. Prévoir un pique-nique qui peut être laissé dans le car le temps de la marche 

du matin. Un abri est prévu le temps du repas en cas de mauvais temps. Le car peut être rejoint en cours de journée en cas 

de fatigue.  
 

 

Le prix varie de 25 à 50 € environ, selon la distance, le transport, l'accès éventuel à 

une île et l'existence ou non d'un dîner.  
 

Les grandes sorties sont réservées aux adhérents des ACR : les non adhérents de-

vront donc s'acquitter de leur adhésion au moment de leur inscription ou dès que 

possible ensuite.  

 

 

Vous pouvez également participer aux sorties des Amis des chemins de ronde d’Ille et Vilaine, notamment à la sortie du 

14 juin, au Cap Fréhel et Fort-la-Latte. Renseignements sur le site http://www.acr35.fr/. 
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Où et comment s'inscrire 

L’ouverture des inscriptions est annoncée dans les quotidiens régionaux, sur le site http://acr56.net/ et par courriel. Les 

réservations commencent habituellement trois semaines avant la sortie et sont closes une semaine avant la sortie. Si le 

nombre maximal de participants est atteint avant la clôture des inscriptions, une liste d’attente est ouverte. Si des places se 

libèrent, vous serez prévenus. Si le nombre de personnes en liste d’attente le permet, l’association peut décider d’affréter 

un second car. Toute annulation après la clôture des réservations ou toute absence sans motif sérieux pourront entrainer 

une retenue correspondant aux frais engagés par l'association.  

 
 

 Auray M. Mme J.-C. MAILLARD 06 20 43 61 00 Quimper Mme M. LANNESVAL 02 98 90 28 52 

 Belz Mme G. WARIN 02 97 55 39 29 Finistère Mme G. FLORIET 02 98 71 10 56 

 Lorient Mme M. LE TEUFF 02 97 87 80 28 ou M. A. HUET 02 98 07 08 99 

 Vannes Office du tourisme de VANNES 02 97 47 24 34    

 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Adhésion ou renouvellement de cotisation (ACR 56)     

à retourner à Anne Chabault 7 rue Françoise d’Amboise 56000 Vannes  

 

M.        Mme        Mlle        M. Mme (couple)         Association                               N° de carte : _____ 

NOM prénom / Raison sociale ________________________________________________________________________ 
 

2
ème

 personne (si couple) : NOM prénom ________________________________________________________________ 
 

Adresse    _________________________________________________________________________________________ 

_________________________________________________________________________________________________ 

Code postal ___________         Commune _______________________________________________________________ 

Tél  ________________    Portable  ________________         Courriel ________________________________________ 

souhaite(nt) soutenir les Amis des Chemins de Ronde du Morbihan en tant que membre : 
 

Actif         15 €                  Couple ou donateur   20 €                    Bienfaiteur     40 € 
 

                                        A ………………………………….  le ……………………. 2015                 

 
 

 

 
 

1. 10/05  Erquy et Sables-d'Or-les-Pins  (22).   

 

2. 07/06 Audierne, Le Goyen, Beuzec-Cap-Sisun, la pointe du Millier 

et le de moulin de Kériolet (29)  

 

3. 26/07 Plouarzel (29). Les falaises de Trézien, la pointe de Corsen, 

visite du CROSS.  

 

4. 06/09  Hoëdic, Quiberon (56).   

 

5. 04/10 Moëlan (29), les falaises.  

 

Une dizaine d'associations  de protection des sentiers et de l'environnement ont choisi d'adhérer aux Amis des chemins de ronde 

du Morbihan. Leur présence renforce notre représentativité. Elles en sont ici remerciées et peuvent être assurées du soutien des 

ACR dans les difficultés qu'elles peuvent rencontrer. La cotisation des associations est fixée, au choix, entre 15 et 40 €. 

Signature 

 

 

 



 

AMIS MARCHEURS… 
 

Venez nombreux nous rejoindre pour davantage d'efficacité ! 

 

Que vous soyez adhérents fidèles qui partagez nos objectifs et nos 

combats, ou nouveaux adhérents qui mesurez déjà l'ampleur de la 

tâche, faites un pas et venez apporter, dans la bonne humeur et la 

convivialité, votre contribution et vos compétences  : signalement 

de situations suspectes, interrogations, critiques et suggestions, 

recherches et démarches, propositions de petites et de grandes sor-

ties, interventions dans des secteurs que vous affectionnez sur le 

patrimoine, la faune et la flore … 

 

Une aide pratique peut consister à un travail de secrétariat (taper 

un article ou autre, aller photocopier un, aider à la préparation des 

sorties en allant sur le terrain et aider au goûter (l'équipe actuelle 

est trop limitée en nombre), aux relations avec nos partenaires, 

prendre des photos de groupes pendant les sorties. 

 

Envoyez à acr56@aliceadsl.fr vos propositions d'aides et les pho-

tos de sorties pour le site ou pour le journal. 

 

Vos cotisations sont précieuses, mais, sans le bénévolat, rien ne 

pourrait se faire. Si les ACR organisent des sorties très bon mar-

ché, c'est qu'ils sont une association sans but lucratif, à vocation de 

défense du sentier côtier. Sans bénévoles motivés par un but d'inté-

rêt général, l'association va disparaître. 

 

Votre participation active est irremplaçable. Avec vous, nous se-

rons plus forts. La situation actuelle est difficile. Le temps est 

compté et la vigilance s'impose. Régulièrement, des tentatives se 

font jour pour mettre à bas la loi de protection du littoral, sans 

réaction vigoureuse des pouvoirs publics. 

 

Avec nous, vous contribuerez à conserver la libre circulation sur la 

servitude légale de passage le long de nos côtes, pour nous, nos 

enfants et petits enfants, et plus généralement à préserver le littoral 

d'une urbanisation abusive faite au mépris de la loi. 

 

Ensemble, luttons pour éviter de voir défigurer ces paysages ma-

gnifiques du bord de mer dont la beauté sauvage n'a de cesse de 

nous émouvoir.  

 

 
Guider une sortie ? 

  

 
Prendre des photos ? 

 

 
Tenir un stand ? 

 

 
Préparer un goûter ? 

 

 
Manifester ?  

 

 
Quel est votre talent ? 

 

 

L'UNION FAIT LA FORCE ! 
 



 


